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(54) Module d’alimentation comportant un dispositif de fermeture d’enveloppes évitant le 
maculage

(57) Module d’alimentation pour une machine de trai-
tement de courrier comprenant des moyens de convoya-
ge pour transporter ces enveloppes au travers du module
d’alimentation, des moyens de séparation pour sélec-
tionner ces enveloppes une à une, des moyens d’humec-
tage pour mouiller un rabat de l’enveloppe ainsi sélec-
tionnée et des moyens de fermeture (116, 118) pour as-

surer par pression la fermeture de l’enveloppe et son
éjection hors du module d’alimentation comportant deux
rouleaux d’extraction superposés comportant chacun sur
une largeur correspondant au moins à la largeur d’une
zone d’impression de l’empreinte postale une partie ner-
vurée (34, 36) qui est réalisée en un matériau hydropho-
be.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du traitement de courrier et elle concerne plus particu-
lièrement un module d’alimentation en enveloppes pour-
vu d’un dispositif amélioré de convoyage et de fermeture
de rabats d’enveloppes.

Art antérieur

[0002] Classiquement, et comme le montre schémati-
quement la figure 2, la fermeture des rabats d’envelop-
pes dans une machine de traitement de courrier tradi-
tionnelle est effectuée par la pression des rouleaux d’ex-
traction disposés en sortie du module d’alimentation en
enveloppes de cette machine, la face interne de ces ra-
bats ayant été préalablement mouillées par un dispositif
d’humectage disposé juste en amont de ces rouleaux
sur le chemin de transport de ces enveloppes.
[0003] Malheureusement, la simplicité de ce système
de fermeture des rabats d’enveloppes n’est pas sans oc-
casionner un inconvénient majeur. En effet, les inven-
teurs ont pu constater qu’avec ce système l’excédent
d’eau chassé par les rouleaux d’extraction lors de la fer-
meture se retrouve sur les zones de convoyage et l’en-
veloppe immédiatement suivante en récupérant cette
eau stagnante va lors de sa retombée dans le bac de
réception dégrader l’impression de l’empreinte postale
de l’enveloppe qui la précède provoquant le phénomène
connu sous le nom de maculage.
[0004] Or, les conséquences de ce phénomène au ni-
veau de l’impression de l’empreinte postale sont impor-
tantes dans la mesure où l’enveloppe dont l’empreinte
postale est maculée ne peut plus être décodée par des
moyens de lecture optique et risque donc d’être rejetée
par l’administration postale alors que son paiement aura
été comptabilisé.

Définition et objet de l’invention

[0005] La présente invention a donc pour but de pallier
ces défauts dans la fermeture des enveloppes en pro-
posant un module d’alimentation en articles de courrier
muni d’un dispositif, à la fois simple et fiable, de fermeture
des rabats d’enveloppes évitant le maculage. Un autre
but de l’invention est de proposer un dispositif qui per-
mette une fermeture des enveloppes sans recours à des
moyens externes complémentaires. Encore un autre but
de l’invention est de proposer un dispositif qui n’implique
pas une augmentation de l’encombrement initial du mo-
dule d’alimentation.
[0006] Ces buts sont atteints par un module d’alimen-
tation en enveloppes pour machine de traitement de
courrier comprenant des moyens de convoyage pour
transporter ces enveloppes au travers du module d’ali-
mentation, des moyens de séparation pour sélectionner
ces enveloppes une à une, des moyens d’humectage
pour mouiller un rabat de l’enveloppe ainsi sélectionnée

et des moyens de fermeture pour assurer par pression
la fermeture de l’enveloppe et son éjection hors du mo-
dule d’alimentation, caractérisé en ce que lesdits moyens
de fermeture comportent deux rouleaux d’extraction su-
perposés comportant chacun sur une largeur correspon-
dant au moins à la largeur d’une zone d’impression de
l’empreinte postale une partie nervurée qui est réalisée
en un matériau hydrophobe.
[0007] La présence de ces rouleaux nervurés permet
de refermer les enveloppes sans les maculer et donc en
n’apportant pas d’eau dans la zone d’impression de gar-
der intacte l’empreinte postale imprimée en aval et ainsi
de garantir sa parfaite reconnaissance par des moyens
de lecture optique.
[0008] Avantageusement, lesdites nervures dudit rou-
leau d’extraction supérieur et celles dudit rouleau d’ex-
traction inférieur sont décalées de telle sorte qu’il ne puis-
se pas exister de contacts entre elles lors de la fermeture
de ladite enveloppe.
[0009] Lesdits rouleaux d’extraction peuvent compor-
ter chacun une partie nervurée sur une longueur supé-
rieure à la largeur dudit rabat.
[0010] Ledit matériau hydrophobe est choisi parmi les
matériaux suivants : polyoxyméthylène, polystyrène ex-
pansé, téflon®, silicone versilic®.
[0011] Lesdits rouleaux d’extraction comportent en
outre une partie lisse restante réalisée avec un matériau
à fort coefficient de frottement afin d’assurer un bon con-
voyage des enveloppes.
[0012] De préférence, ladite partie nervurée et ladite
partie lisse sont montées sur un axe de rotation commun
et il est prévu, disposé au moins sous ladite partie ner-
vurée dudit rouleau d’extraction inférieur, une raclette
pour évacuer un surplus d’eau vers une gouttière afin
d’en assurer le recyclage.
[0013] Avantageusement, ladite gouttière se prolonge
en outre sous ladite partie lisse dudit rouleau d’extraction
inférieur.
[0014] Lesdits rouleaux d’extraction sont de préféren-
ce reliés mécaniquement auxdits moyens de convoyage
des enveloppes par l’intermédiaire d’un mécanisme de
transmission de mouvement.
[0015] L’invention se rapporte également à une ma-
chine de traitement de courrier comprenant un tel module
d’alimentation. Il peut s’agir d’une machine à affranchir
comme d’une machine de pliage et d’insertion.

Brève description des dessins

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard
des dessins annexés, sur lesquels:

- les figures 1A et 1B montrent respectivement en vue
de dessus et en coupe un exemple préférentiel de
réalisation des rouleaux de fermeture des envelop-
pes selon l’invention, et
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- la figure 2 illustre schématiquement en coupe longi-
tudinale un module d’alimentation de l’art antérieur.

Description détaillée d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention

[0017] La figure 2 illustre de façon très schématique
un module d’alimentation 10 en enveloppes 12 d’une ma-
chine de traitement de courrier de l’art antérieur. Ce mo-
dule d’alimentation comprend une série 100 de rouleaux
d’entraînement qui dirigent l’enveloppe 12 (légèrement
inclinée et taquée à l’arrière au niveau d’un plateau d’ali-
mentation 14 comportant une pile de ces enveloppes)
vers et sous des moyens de séparation 102 comportant
classiquement une filière 104 et des rouleaux superpo-
sés de sélection 106, 108 assurant une sélection une à
une des enveloppes. Des moyens de convoyage com-
portant notamment un ensemble presseur 110 et des
rouleaux d’entraînement superposés 112, 114 assurent
le transport de chaque enveloppe sélectionnée vers des
moyens d’humectage 16 assurant le mouillage des ra-
bats d’enveloppes. Dans l’exemple illustré et comme il
est connu, un tel dispositif comporte un séparateur 140
dont une partie fixe 142 est solidaire du corps de l’ali-
menteur et dont une partie articulée 144 est pourvue
d’une brosse 146 dont les poils, directement en contact
avec un réservoir de mouillage 148 en absence d’enve-
loppes, viennent ensuite humecter la partie intérieure du
rabat de ces enveloppes après que celui-ci ait été écarté
du corps de l’enveloppe par le séparateur 140. Une paroi
verticale 150 parallèle à la direction de transport des en-
veloppes forme une paroi de mise en référence pour le
guidage latéral (taquage) de ces enveloppes. Juste en
aval de ces moyens d’humectage sont montés deux rou-
leaux d’extraction superposés 116, 118 reliés mécani-
quement aux rouleaux de transport 112, 114 et à l’en-
semble presseur 110 par un mécanisme 120 de trans-
mission de mouvement.
[0018] Ce mécanisme 120 permet de transmettre
l’écartement des rouleaux de transport, dépendant de
l’épaisseur de l’enveloppe, aux rouleaux d’extraction
116, 118 selon un rapport de réduction déterminé choisi
pour procurer simultanément la prise en compte d’une
épaisseur variable d’enveloppe et le maintien d’une con-
trainte de pression suffisante pour plaquer le rabat de
l’enveloppe contre le corps de celle-ci, et cela de manière
progressive.
[0019] Bien entendu, des moyens de connexion 18
sont en outre prévus en sortie du module d’alimentation
10 pour assurer au sein de la machine de traitement de
courrier une liaison mécanique et une continuité des
liaisons électriques avec le module immédiatement sui-
vant, par exemple un module d’affranchissement 20,
dont seuls les deux rouleaux de prise superposés 200,
202 sont représentés.
[0020] Selon l’invention, les rouleaux d’extraction ne
sont pas uniformément lisses mais comportent chacun
montée sur un axe de rotation commun 30, 32 une partie

nervurée 34, 36 dont la largeur correspond au moins à
la largeur de la zone d’impression de l’empreinte postale
(typiquement légèrement supérieure à la largeur d’un ra-
bat de type trapézoïdal standard) et qui est réalisée en
un matériau hydrophobe, comme le polyoxyméthylène,
le polystyrène expansé, le téflon®, ou encore la silicone
versilic®, la partie restante 38, 40 de ces rouleaux est
comme précédemment lisse et réalisée avec un matériau
à fort coefficient de frottement comme le caoutchouc na-
turel, la silicone ou le polyuréthane afin d’assurer un bon
convoyage des enveloppes.
[0021] Les nervures du rouleau d’extraction supérieur
et celles du rouleau d’extraction inférieur sont décalées
de telle sorte qu’il ne puisse pas exister de contacts entre
elles dans cette partie des rouleaux la plus proche de la
paroi de mise en référence 150. Ainsi, il ne peut se pro-
duire de dépôt d’eau sur cette partie du rouleau d’extrac-
tion supérieur et donc également sur la partie supérieure
de l’enveloppe sur laquelle l’empreinte postale va être
imprimée.
[0022] En outre, au moins sous la partie nervurée 36
du rouleau d’extraction inférieur 118, il est prévu de mon-
ter une raclette 42, avantageusement en silicone ou en
polyuréthane pour en raclant l’éventuel surplus d’eau
présent sur les rouleaux d’extraction inférieurs évacuer
cette eau vers une gouttière 46 afin d’en assurer le re-
cyclage, par exemple vers le réservoir de mouillage 148.
Cette gouttière peut aussi se prolonger avantageuse-
ment sous la partie lisse 40 des rouleaux d’extraction
inférieurs et comporter alors une autre raclette 44.
[0023] Le fonctionnement du module d’alimentation
selon l’invention est le suivant. Les enveloppes chargées
introduites par pile dans le module d’alimentation à partir
du bac de chargement sont, après sélection une à une,
dirigées vers le séparateur du dispositif d’humectage où
le rabat est tout d’abord écarté du corps de l’enveloppe
avant qu’il ne soit procédé au mouillage de ce rabat par
la brosse. L’enveloppe est alors extraite par les rouleaux
d’extraction entre lesquels il est aussi procédé simulta-
nément à sa fermeture préalablement à son éjection hors
du module d’alimentation, par exemple vers le module
d’affranchissement disposé en aval.
[0024] La fermeture du rabat par la pression des rou-
leaux d’extraction, c’est-à-dire par la pression au niveau
du rabat de l’enveloppe des nervures de la partie nervu-
rée de ces rouleaux d’extraction, va entraîner un rejet du
surplus d’eau à l’extérieur du rabat et donc essentielle-
ment vers cette partie nervurée de ces rouleaux dont la
surface aurait tendance à se recouvrir d’une fine pellicule
d’eau mais qui du fait de la nature hydrophobe du maté-
riau les composant ne va pas rester plaquée sur les ner-
vures mais s’écouler vers la gouttière où cet eau en sur-
plus sera alors récupérer pour de préférence être recy-
clée.
[0025] Il est évident que l’invention ne se limite pas à
l’exemple préférentiel de réalisation décrit. Notamment,
il est possible de prévoir de remplacer les moyens d’hu-
mectage à brosse par des moyens de mouillage à jet
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d’eau sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Module d’alimentation en enveloppes pour machine
de traitement de courrier comprenant des moyens
de convoyage (100, 112, 114) pour transporter ces
enveloppes (12) au travers du module d’alimentation
(10), des moyens de séparation (102) pour sélec-
tionner ces enveloppes une à une, des moyens d’hu-
mectage (16) pour mouiller un rabat de l’enveloppe
ainsi sélectionnée et des moyens de fermeture (116,
118) pour assurer par pression la fermeture de l’en-
veloppe et son éjection hors du module d’alimenta-
tion, caractérisé en ce que lesdits moyens de fer-
meture comportent deux rouleaux d’extraction su-
perposés comportant chacun sur une largeur cor-
respondant au moins à la largeur d’une zone d’im-
pression de l’empreinte postale une partie nervurée
(34, 36) qui est réalisée en un matériau hydrophobe.

2. Module d’alimentation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdites nervures dudit rouleau
d’extraction supérieur et celles dudit rouleau d’ex-
traction inférieur sont décalées de telle sorte qu’il ne
puisse pas exister de contacts entre elles lors de la
fermeture de ladite enveloppe.

3. Module d’alimentation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdits rouleaux d’extraction
comportent chacun une partie nervurée sur une lon-
gueur supérieure à la largeur dudit rabat.

4. Module d’alimentation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit matériau hydrophobe est
choisi parmi les matériaux suivants : polyoxyméthy-
lène, polystyrène expansé, téflon®, silicone versi-
lic®.

5. Module d’alimentation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdits rouleaux d’extraction
comportent en outre une partie lisse restante (38,
40) réalisée avec un matériau à fort coefficient de
frottement afin d’assurer un bon convoyage des en-
veloppes.

6. Module d’alimentation selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ladite partie nervurée et ladite
partie lisse sont montées sur un axe de rotation com-
mun (30, 32).

7. Module d’alimentation selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte en outre, disposé au
moins sous ladite partie nervurée dudit rouleau d’ex-
traction inférieur, une raclette (42) pour évacuer un
surplus d’eau vers une gouttière (46) afin d’en assu-
rer le recyclage.

8. Module d’alimentation selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que ladite gouttière se prolonge en
outre sous ladite partie lisse dudit rouleau d’extrac-
tion inférieur.

9. Module d’alimentation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdits rouleaux d’extraction
sont reliés mécaniquement auxdits moyens de con-
voyage des enveloppes par l’intermédiaire d’un mé-
canisme (120) de transmission de mouvement.

10. Machine de traitement de courrier comportant un
module d’alimentation en enveloppes selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9.
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